
 

 
 

PROGRAMME DE FORMATION SPECIFIQUE 

CORPORATE POWER PURCHASE AGREEMENT  

 

 
Les objectifs Comprendre le fonctionnement des CPPA pour mise en œuvre       

opérationnelle 

Les prérequis Connaissances générales de la filière photovoltaïque, bases en  
énergétique et économie. 

L’évaluation Questionnaire d’évaluation en fin de formation. 

Les modalités pédagogiques Déroulé : formation en ligne.  

• Présentation des modes  de valorisation financière de 
l’électricité photovoltaïque. Adaptation au CPPA et 
comparaison avec les autres modes de valorisation. 

• Présentation des fondamentaux du montage juridique.  

• Retour d’expériences avec des cas   d’études. 

• Présentation du fonds de garantie de l’Etat  

• Présentation d’un développeur (Arkolia).  

• Echanges avec les participants via le module Q et R de 
la plateforme Zoom premium. 

 
La formation se déroulera en ligne le 17 juillet 2025 de 9h à 12h puis de 14h à 17h. 
 
Matinée :  
 
Présentation des aspects juridiques et techniques d’un Corporate PPA : 

• Typologie des Corporate PPA  

• Les acteurs des Corporate PPA 

• Compatibilité des mécanismes de soutien avec les Corporate PPA  

• La nature des Corporate PPA 

• Corporate PPA et Autoconsommation collective (ACC) 

• Risques et contraintes des Corporate PPA 

• Fiscalité énergétique 

• Structure d’un Corporate PPA 
 
Intervenants : Justine Bain-Thouverez et Tiphaine Rich (cabinet d’avocats LLC & Associés) ,     
Sébastien Decottegnie et Maximilien Endler (Tecsol)  
 
 
Après-midi : 
 
Présentation des solutions du marché  
 
Intervenants : Sébastien Decottegnie et Maximilien Endler (Tecsol)  
 

 


